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Le Conseil Régional a tenu une 
session extraordinaire les 9 et 10 
juillet avec un ordre du jour relati-
vement important dont le plan de 
redémarrage pour la Bretagne. 

Le CESER a consacré deux ses-
sions pour examiner cet ordre du 
jour et plus particulièrement une 
session sur le plan de redémar-
rage et la décision modificative au 

budget n°2. Le fait que les documents soient 
arrivés tardivement n’a pas aidé cet exercice tout 
comme les conditions de réunions à distance. 

Quoiqu’il en soit, il est utile de retenir que pour la 
session du 29 juin du CESER, la CGT s’est ex-
primée sur le rapport financier 2019 et les partici-
pations régionales, la feuille de route bretonne 
2030 pour le déploiement de l’hydrogène renou-
velable et la convention TGV qui -au passage- 
dans un paysage d’ouverture à la concurrence et 
la désorganisation du ferroviaire est actée jus-
qu’en 2027, c’est unique en France. Il est bon de 
rappeler qu’elle fait aussi le lien avec celle du 
TER, contractée aussi avec la SNCF, elle-même 
étant sur un temps long puisque sur 10 ans. 

Sur cette question des transports, la crise sani-
taire suivie de la crise économique et sociale 
pèse extrêmement lourd dans le budget régional 
par manque de recettes et le respect des con-
trats passés même si pour les transports sco-
laires par exemple les bus roulaient à vide, 
quand il y avait des élèves à faire circuler. La 
baisse des recettes commerciales des trans-
ports, tout mode confondu, est estimée au moins 
à 35 millions d’euros. 

Quant au plan de redémarrage et de transitions -
son appellation est déjà très spécifique-, il arti-
cule le court et le long terme en précisant l’action 
publique régionale autour de principes politiques 
que sont la sobriété, la proximité et la solidarité. 
La CGT a souligné que ces 3 principes seraient 
opérationnellement plus « confortables » à 
mettre en œuvre en visant l’efficacité si le futur 
Contrat de Plan Etat/Région 2021/2027 consa-

crait les 5 priorités communes à l’ensemble des 
collectivités de Bretagne exprimées lors de la 
CTAP du 10 juin, à savoir : le raccordement et 
l’accessibilité de la Bretagne, le développement 
économique et social, l’équilibre territorial, les 
transitions écologiques et la cohésion sociale. 

Le budget supplémentaire de cette décision mo-
dificative n°2 de plus 114 millions d’euros-après 
celui d’avril de 104 millions- est à mettre en re-
gard de l’impact de la crise sur les recettes régio-
nales dont la baisse des ressources fiscales esti-
mée à 110 millions d’euros sur 2 ans. C’est entre 
150 et 280 millions d’euros de perte de recettes 
sur 2 ans qui est projetée par l’exécutif régional. 

La CGT estime dès lors que bien sûr l’Etat a des 
responsabilités énormes dans sa gestion de 
cette crise et son rapport aux collectivités territo-
riales dont ses dotations, mais qu’évidemment 
aussi, plus que jamais, la conditionnalité des 
aides aux entreprise doit être menés avec ri-
gueur sur le principe de l’éco-socio conditionnali-
té des aides publiques. Le Conseil Régional re-
tient d’ailleurs un axe sur ce sujet par « une lo-
gique plus assumée de conditionnalité de ses 
politiques régionales ». 

Pour la CGT, qui fait de cette période une pé-
riode où les modèles économiques doivent chan-
ger pour anticiper et accélérer les transitions, 
que permettent par ailleurs les objectifs de la 
Breizh Cop, l’emploi durable et de qualité doit 
être la pierre angulaire des politiques publiques. 
Cela impose une souveraineté industrielle, une 
réponse aux besoins sociaux, le paiement à sa 
juste valeur du travail salarié. 

C’est tout le sens de la campagne menée par le 
Comité Régional et qui va perdurer.  La CGT se 

doit d’être la force des salariés.es, ce n’est pas 
une option mais une obligation. 

 

« Redémarrage et transitions » doivent être                                                      
au service de l’emploi durable et de qualité! 

EDITO de 
Stéphane CREACH 
Responsable du 
Groupe C.G.T. 
du CESER 
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La CGT partage l’avis du CESER sur le rapport financier 
et celui relatif aux participations régionales de toute nature 
pour l’exercice 2019. Nous aurons l’occasion d’intervenir 
lors de la session du 6 juillet sur le plan de relance et de 
transitions mais quelques remarques concernant le rôle et 
la place de la collectivité régionale. 

Certes, la photographie de la situation financière de la 
Région en 2019 servira certainement de référence dans 
les années à venir pour mesurer les impacts de la crise 
sanitaire que nous traversons actuellement, mais qui sera 
aussi sociale, économique, démocratique, culturelle et 
politique en bouleversant de grands équilibres, mais qui 
pour certains étaient à bouleverser.  

Ainsi, les ambitions affichées dans la Breizh Cop et les 
objectifs retenus, comme les engagements et les feuilles 
de route posaient déjà la construction d’un monde à vivre 
différent de l’actuel. 

C’est d’autant plus vrai actuellement que nous sommes 
bien aises aujourd’hui pour mesurer à quel point le monde 
est fragile et la population humaine certainement plus en-
core. 

C’est pourquoi les changements de modèle ne peuvent 
plus attendre et dans un monde renouvelé la place de 
l’être humain reste à repenser puisqu’elle doit être syno-
nyme d’une harmonie avec les autres espèces de vie et la 
planète elle-même. 

Le CESER rappelle à juste titre que dans l’intervention 
publique au titre des capacités permises par la loi pour les 
régions, seules ou en copartage, une des règles qui va 
devenir centrale sur la visibilité de l’utilisation de l’argent 
public doit devenir, celle-là, une « règle d’or » : l’éco-socio 
conditionnalité des aides. 

C’est pour ces raisons, que dans la doctrine régionale de 
prise de participation dans des sociétés, elle ne peut pas 
résumer son rôle comme « pompiers de service » en sou-
tien à une économie non vertueuse mais agir en action-
naire exigeant et surtout de référence puisque stratège. 

Cette doctrine doit être visible, lisible et surtout opposable 
pour rendre des comptes en toute quiétude. Ce n’est pas 
le monde de l’entreprise au sens des grands groupes qu’il 
faille copier, mais certainement celui du service public lui-
même à réinventer au nom du bien commun. 

Oui, il va falloir infléchir ces politiques publiques de sou-
mission de la puissance publique à la doctrine 
« idéaliste » du libre marché pour imposer des recomposi-
tions d’ordre social. 

Prix Nobel d’économie, Joseph E. Stiglitz, en parlant de 
son propre pays, les Etats-Unis, exprimait ainsi dans son 
livre « la Grande Fracture » : « Nous avons trouvé la 
source cachée du problème : l’inégalité politique et les 
décisions politiques qui ont marchandisé et corrompu 
notre démocratie. Seuls des citoyens engagés peuvent se 
battre pour rétablir une Amérique plus juste ».  

C’était en 2015 et les évènements actuels dans ce 
« grand pays » devraient amener à réfléchir encore plus et 
surtout beaucoup plus vite. Ce qui vaut pour l’Amérique 
vaut pour toutes les démocraties modernes. 

La CGT, pour ce qui la concerne, va poursuivre sa bataille 
pour le progrès social qui se conjugue avec une haute 
opinion des rapports humains à protéger contre la dicta-
ture de l’instantanéité, de la bêtise souvent. 

C’est d’ailleurs tout le sens de sa proposition novatrice 
faite au CREFOP ce lundi 29 juin 2020 d’un contrat de 
transition professionnelle, embryon de sa volonté de ga-
gner une véritable sécurité sociale professionnelle et le 
statut du travail salarié. 

Une fois encore la CGT est dans le sens de l’histoire et la 
Bretagne a ce sens de l’histoire quand personne ne tente 
sa révision à des fins autres que le bien commun.   

 

La CGT partage l’avis du CESER sur le dossier régional 
« Déploiement de l’hydrogène renouvelable : feuille de 
route bretonne 2030 ». 

En effet, cette feuille de route permet d’appréhender les 
enjeux liés à cette technologie d’avenir qui doit permettre à 
la Région de compenser sa précarité énergétique par une 
technologie elle-même adossée à la structuration de la fi-
lière des énergies renouvelables, et plus particulièrement 
les énergies marines renouvelables, ainsi que du biogaz. 

Pour la CGT, la politique volontariste exprimée par le Con-
seil régional pour développer l’hydrogène renouvelable en 
Bretagne, dans toutes ses composantes, à savoir la pro-
duction de l’hydrogène à partir des énergies renouvelables, 
la distribution à travers les infrastructures, l’utilisation de 
l’hydrogène dans les mobilités des personnes et le trans-
port des marchandises ainsi que dans les systèmes por-
tuaires et maritimes et enfin le développement économique 
à travers l’innovation et l’impact sur l’industrie, doit per-
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La CGT salue la prise en compte par l’exécutif régional de 
l’intérêt d’inscrire dans un temps long cette convention qui 
conditionne la desserte TGV au-delà de Rennes jusqu’en 
2027, soit bien au-delà de l’année 2022 déjà prévue.  

Il est à relever cette démarche unique en France dans une 
période où sur le territoire National, l’Etat, n’a de cesse de 
se désengager du service public ferroviaire. 

Les besoins de mobilités longues distances sont impor-
tants et prioritaires pour renforcer l’accessibilité et l’attrac-
tivité des territoires en Bretagne et in fine soutenir déve-
loppement économique territorial dans le contexte actuel 
pour le moins perturbé. 

Pour La CGT, le maintien d’un haut niveau de desserte 
ferroviaire avec une offre de transport collectif construite 
sur la complémentarité entre TGV et TER doit bénéficier à 
toutes les populations en Bretagne.  

La CGT tient à souligner que si cette nouvelle convention 
doit avoir pour premier objectif de répondre aux besoins 
de mobilité quotidienne des bretonnes et des bretons, elle 
doit aussi prendre toute sa place dans le nécessaire report 
modal. Ainsi, pour la CGT, celle-ci participe à l’atteinte des 
objectifs fixés par la Breizh COP ! 

Elle est assurément un outil qui doit renforcer les relations 
vers les grands hubs internationaux que sont Roissy et 
Orly !  

La CGT prend acte de la création d’un comité de suivi de 
la convention mais s’inquiète que ni les salariés et ni les 
usagers ne soient prévus d’y être représentés. C’est pour 
la CGT un enjeu primordial de dialogue social territorial 
qui manque sérieusement de crédibilité ! 

La CGT sera attentive à la bonne exécution -comme à la 
pérennité- de cette convention. 

Elle repose sur l’évolution de l’offre entre Paris et Rennes 
qui, avec par le truchement de l’ouverture à la concur-
rence, risque de susciter bien des convoitises venant re-
mettre en cause ses équilibres et donc l’existence de la 
desserte ferroviaire TGV au-delà de Rennes !  

La CGT réaffirme la menace que représentent les effets 
des dernières réformes ferroviaires qui ne répondent en 
rien aux exigences de solidarité nationale vis-à-vis des 
territoires les plus éloignés des grands flux économiques 
actuels. 

Pour la CGT, cette convention repose très largement les 
enjeux et obligations liés au service public dans le trans-
port ferroviaire et doit impliquer l’Etat dans son rôle d’amé-
nageur solidaire du territoire ! 

 

mettre d’assoir des modèles économiques et sociaux par-
ticulièrement vertueux.  

Il va sans dire que dès lors que les objectifs politiques 
sont décrits, que la feuille de route se décline et que le 
plan d’actions se met en œuvre les schémas industriels 
ancrés dans un maillage territorial sont à programmer 
dans une logique de filière industrielle d’excellence avec à 
la clé la création d’emplois durables tels que définis par le 
CESER au travers sa grille de lecture. 

La CGT propose dès lors, qu’en lien avec la Breizh Cop et 
un SRDEII à revoir, de valoriser les territoires pour mainte-
nir et encourager l’implantations d’entreprises en promou-
vant la qualité de vie et permettre aux plus jeunes de vivre 
et de travailler dans ces mêmes territoires. 

Pour la CGT, ce « plan hydrogène » présenté à cette ses-
sion du Conseil Régional des 9 et 10 juillet 2020 en pleine 
crise sanitaire, sociale et économique permet de viser 
l’objectif d’accompagner l’innovation et les premiers dé-
ploiements industriels de l’hydrogène décarboné, pour 
être prêt à en faire un pilier de la transition énergétique 
Bretonne à moyen terme. Il fixe ainsi des objectifs de dé-
veloppement de l'hydrogène dans la transition énergé-

tique. Cette feuille de route et ce plan d’actions doivent 
dès lors « verdir » les usages industriels et assurer des 
emplois de qualité. 

Comme le CESER, la CGT, qui fait de la conquête et la 
reconquête industrielle un élément clé de sa politique re-
vendicative en y intégrant un nouvel ordre économique, 
social et environnemental, la CGT sera force de proposi-
tions pour apporter son expertise et ses propositions. 

C’est vrai concernant les trajectoires de déploiement des 
énergies renouvelables et EMR, indispensables à la pro-
duction d’hydrogène renouvelable ; le développement du 
biogaz ; la mise en service de véhicules routiers, ferro-
viaires et navires « hydrogène » ; le suivi de l’accompa-
gnement, notamment financier, des projets …. 

La transition énergétique dans toute sa dimension doit 
être un des leviers de premier rang pour l’économie bre-
tonne et son modèle social et environnemental associé, 
dans une logique de développement durable.   

Vous pouvez accéder :  
 aux avis et vœux du CESER, 
 aux interventions des membres CGT du CESER 
 aux interventions de tous les autres membres du CESER 
À partir du site du Conseil Régional : www.bretagne.fr puis La Région puis Le CESER puis Avis 
À partir du site du Comité Régional CGT. : www.cgt-bretagne.fr puis CESER puis Les avis du CESER 

http://www.region-bretagne.fr/CRB
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La CGT partage l’avis du CESER sur le plan de redémar-
rage et transitions, de même que l’avis sur le budget sup-
plémentaire 2020, mais quelques remarques s’imposent 
dans la continuité de nos interventions lors de la session 
du 29 juin dernier qui demeurent pertinentes. 

Les propositions du Président du Conseil Régional et les 
observations du CESER sont les bienvenues dans la me-
sure où le monde d’après ressemblera à celui d’avant si 
nous ne faisons rien. 

Cette crise sanitaire permet désormais à toutes et tous de 
contempler l’échec du mode de développement capitaliste 
fondé sur l’exploitation de l’être humain et de la nature. La 
CGT a toujours été force de propositions, et c’est à partir 
de celles-ci -que nous portons parfois depuis longtemps- 
que nous rappelons que le progrès social et environne-
mental est possible et urgent. 

Les 3 principes retenus (sobriété, proximité, solidarité) 
nous correspondent parfaitement même si nous pensons 
que la solidarité est le premier d’entre eux, celui dont tous 
les autres découlent, celui à partir duquel la politique se 
déploie. En conséquence, la CGT retrouve dans les six 
axes proposés des moyens pour un redémarrage régional, 
terme plus approprié que celui de relance. 

Par ailleurs, la mise en œuvre de ces axes serait d’autant 
plus facilitée et efficace si le futur Contrat de Plan Etat 
Région consacrait les 5 grandes priorités communes aux 
collectivités présentées dans le cadre de la Conférence 
Territoriale de l’Action Publique (raccordement et accessi-
bilité de la Bretagne, développement économique et so-
cial, équilibre territorial, transitions écologiques, cohésion 
sociale). 

Aussi, la stratégie Breizh COP révèle à ce jour son mérite 
de guider en pleine tempête l’action publique régionale.  

Il faudra toutefois au moins développer des outils de suivi 
et d’évaluation adaptés aux objectifs, ou mieux, réviser 
ces objectifs à la hausse plus particulièrement dans une 
exigence d’un emploi de qualité.  

En effet, cette crise donne l’occasion de prendre des initia-
tives ambitieuses. La « Coop des masques » à Grâces qui 
démarrera cet automne en est une illustration.  La CGT 
salue cet acte de souveraineté industrielle régionale inscrit 
dans l’économie sociale et solidaire. L’incapacité à pro-
duire sur le territoire national des masques, des médica-
ments et des tests nécessaires est enfin connue du grand 
public : il est l’heure de recouvrir notre indépendance in-
dustrielle dans les filières stratégiques. Cette relocalisation 
est également une réponse à l’urgence des enjeux envi-
ronnementaux et démocratiques.  

L’aménagement du territoire doit être pensé à l’aune de 
ces enjeux : limiter les déplacements obligatoires, installer 
des services publics de proximité, maîtriser l’urbanisation, 
garantir des moyens de transports accessibles financière-
ment.  

L’accès à la culture dans tous les territoires est aussi un 
puissant levier de transformation, pour une société plus 
juste, solidaire, émancipatrice. Le choc de cette crise nous 
invite à soutenir le monde de la culture dans tout sa diver-
sité par un effort budgétaire d’ampleur inédite et la redéfi-

nition de la politique publique. 

Mais cette volonté régionale de redémarrage et de transi-
tions n’aura pas d’avenir dans les faits si elle ne s’enra-
cine pas dans une dimension sociale et durable de l’em-
ploi. Pour cela les acteurs économiques qui appellent au 
secours les fonds publics doivent être en contrepartie con-
traints radicalement à une autre finalité que la rentabilité 
au service de leur enrichissement.  

Une doctrine d’intervention centrée sur l’intérêt général 
avec le travail au cœur des préoccupations permettra de 
garantir les évolutions sociales et environnementales at-
tendues. La pandémie a montré que les métiers les plus 
utiles sont souvent les moins bien considérés par la socié-
té de la finance. 

D’ailleurs, celle-ci regarde encore la croissance écono-
mique comme le critère principal de performance alors 
que les défis actuels de l’humanité imposent une vision 
alternative de la richesse, avec des indicateurs qui concer-
nent le social, l’économique et l’environnemental.  

Ils sont fondamentaux à notre bien-être présent et futur et 
ont été retenus pour suivre la mise en œuvre et l’atteinte 
des objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 
de l’ONU, que ce soit au niveau français, européen ou 
mondial. 

Il ne s’agit donc pas d’opérer, comme l’envisage le gou-
vernement et le grand patronat, à une socialisation des 
pertes pour privatiser les profits, il s’agit d’envisager des 
mécanismes pérennes qui permettent une réelle appro-
priation sociale de l’activité économique.  

Notre syndicalisme est porteur de démocratie en entre-
prise et de progrès.  

Pour la CGT, créer un nouveau statut du travail salarié, 
protecteur et incluant une sécurité sociale professionnelle 
est une exigence essentielle dont cette crise sanitaire 
nous enseigne l’urgente nécessité.  

La proposition de la CGT, faite et retenue par la Confé-
rence Sociale en Bretagne, d’un contrat de continuité pro-
fessionnelle, qui fait l’objet d’un examen au sein du CRE-
FOP est certainement un outil qui peut permettre de pas-
ser d’un « avant » à un « après ».   

La proposition du Conseil Régional de la création d’un 
Comité Régional aux restructurations tel qu’il en existe au 
niveau national doit, pour la CGT, avoir son pendant, cer-
tainement dans le portefeuille de la Conférence Sociale, 
d’un Comité de réindustrialisation en Bretagne en complé-
mentarité et en cohérence avec les autres Régions avec 
un regard particulier sur celles limitrophes. 

Ce Comité aurait pour première mission de relever les 
projets alternatifs portés par les organisations syndicales 
de salariés, les associations et la société civile dans son 
ensemble au même titre de celles et ceux qui s’estiment 
les seuls « maîtres à bord. » 

Une chose est certaine dans ce paysage particulier, la 
CGT reste une réelle boussole pour fixer un cap du pro-
grès social pour que les femmes et les hommes soient au 
centre des préoccupations. 

 


